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Initiation à la programmation
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Séquence d'instructions 



DEFINITION
Une instruction est une action que l’ordinateur est capable d’exécuter. Chaque langage de programmation fournit une liste des instructions qui sont implémentées et que l’on peut donc utiliser sans les réécrire.
Dans le pseudo-langage que nous utilisons, nous n’aurons qu’une liste minimum d’instructions, nécessaire et suffisante pour les programmes que nous aurons à écrire.
Affectation 

[image: image2]
DEFINITION
L'Affectation est une instruction permettant de donner à une variable une valeur particulière ou la valeur d'une autre variable. Cela consiste en fait, à stocker une valeur à un endroit nommé variable.
 Dialogue avec l'utilisateur 

[image: image3]
PRESENTATION
Un programme doit pouvoir dialoguer avec l'utilisateur. Pour cela on dispose de deux instructions permettant pour l'une, de récupérer les données fournies par l'utilisateur et pour l'autre d'afficher les résultats en provenance de l'ordinateur.
 Structure alternative 



PRESENTATION
Dans un programme, ils est souvent nécessaire de distinguer plusieurs cas conditionnant l'exécution. Pour ce faire, on utilise une structure alternative de cette forme : 
SI on est dans tel cas ALORS on fait ceci SINON on fait cela.

 Conditions 



PRESENTATION
Une condition est une proposition booléenne simple ou composée. Pour exprimer les conditions régissant les structures alternatives ou répétitives, on utilise des opérateurs conditionnels. 
On peut de plus, combiner les conditions à l’aide d’opérateurs logiques.
Structure répétitive 



PRESENTATION
Une structure répétitive va permettre de répéter une ou des actions un certain nombre de fois. On identifie en règle générale trois types de répétitions :
[image: image4]Les répétitions où la condition d'arrêt est placée au début,
[image: image5]Les répétitions où la condition d'arrêt est placée à la fin,
[image: image6]Les répétitions où le nombre d'itérations est fixé une fois pour toute.
 Les constantes 



DEFINITION
Certaines valeurs (numériques ou autres) utilisées plusieurs fois dans le programme et ayant une signification particulière peuvent être nommées de manière à rendre le programme plus lisible. Ces valeurs s'appellent des Constantes.
Les types et les variables 



DEFINITION
Pour qu'un programme soit en mesure de fonctionner correctement, il est nécessaire de lui fournir certains renseignements. Parmis ceux-ci on trouve l'endroit où il va devoir stocker les valeurs saisies, les résultats des traitements, etc.

Le stockage de ces éléments va se faire dans la mémoire vive de l'ordinateur, à des adresses qui seront déterminées par avance.

Ces adresses mémoire auront un nom, connu du programme, permettant de les appeler, chaque fois que cela sera utile.

Ces noms d'adresses ou seront stockées les valeurs s'appellent les variables.

La déclaration permet de préciser au programme la place qu’il va devoir réserver pour stocker les variables.
Les variables que l’on utilise ne sont pas toutes de même nature (nombres, caractères, booléen,…). Elles possèdent des types différents. Selon le type, la place réservée par le programme sera différente. De plus, cela permettra de contrôler leur utilisation et d’éviter certaine erreur.

 Les tableaux 



DEFINITION
Il est parfois nécessaire de regrouper plusieurs variables sous le même nom, chacune d’entre elles étant alors repérée par un numéro. Dans ce cas on utilise un tableau. Ces tableaux peuvent contenir des variables de n’importe quel type. Le numéro identifiant chaque élément est appelé indice. Pour accéder à un élément d’un tableau, il faut connaître le nom de ce dernier et l’indice de l’élément.
 Les fonctions et procédures 



DEFINITION
Lorsque le corps du programme comporte un grand nombre d’instructions, et donc, que sa lisibilité est réduite, il sera possible de le diviser en plusieurs parties, de manière à ce que chacune d’entre elles soit plus simple et plus facile à comprendre. De la même manière, lorsqu’un ensemble d’instructions devra être exécuté plusieurs fois, on les regroupera dans une partie définie que l’on pourra utiliser chaque fois que cela sera nécessaire.
Ces parties sont nommées selon les cas Fonctions ou Procédures. Une procédure (ou fonction) est une suite d’instructions servant à réaliser une tâche précise en fonction d’un certain nombre de paramètres. Ces paramètres peuvent être soit des valeurs qui seront utilisées par la procédure, soit représentés des variables du programme appelant la procédure, qui pourront être lues et modifiées si nécessaire.
La particularité d'une fonction, par rapport à une procédure, tient dans le fait qu’elle retourne une valeur au programme appelant.
La récursivité 



DEFINITION
On appelle récursivité, la faculté qu'une fonction ou une procédure a de s'appeller elle-même. Certains langages interdisent ces appels. 

Cette technique permet d'écrire des programmes plus concis, mais demande de la réflexion pour trouver l'algorithme et la condition de sortie. 

En revanche, elle peut suivant les cas requérir beaucoup de mémoire puisque les appels sont empilés.

Les fichiers 



DEFINITION
Lorsque un programme manipule un ensemble d'informations, comme par exemple la liste des clients ou le tarif des produits, il utilise des Fichiers.

Un fichier possède un nom vis à vis du système d'exploitation 
TYPE DE FICHIERS
Dans un fichier texte les informations relatives au client sont stockées sous forme de texte (ex : DUPONT Pierre 16 allée des tilleuls Paris 1500.00 12/03/92 100), dans un fichier binaire seules les informations de type caractère sont stockées sous forme de texte, les informations numériques sont codées en binaire.
OUVERTURE ET FERMETURE
Un programme doit pouvoir lire les informations contenues dans un fichier, les modifier, en ajouter d'autres et en supprimer.

Avant de pouvoir travailler sur un fichier, il faut l'ouvrir. Cette opération consiste à établir un lien entre le fichier et le programme : le système d'exploitation recherche le fichier et renvoie son adresse au programme (en simplifiant).

Toutes les modifications qui sont faites ensuite sur le fichier (modification, ajout, suppression) ne sont pas répercutées immédiatement sur le fichier, pour des raisons de temps d'accès disques. Par conséquent lorsque l'on quitte le programme avant que toutes les mises à jour aient été effectuées, le fichier risque d'être endommagé car incohérent. Pour éviter ce désagrément, il faut explicitement demander au système d'exploitation d'effectuer les mises à jour : cela se fait en fermant le fichier.
MODE D'ACCES
On peut ouvrir un fichier dans le but de lire les informations qu’il contient (ouverture en lecture seule), ou pour en modifier certaines (ouverture en écriture) ou les deux (ouverture en lecture/écriture). On peut également l’ouvrir dans le but d’ajouter des enregistrements (ouverture en ajout).

Si on l’ouvre pour modifier des enregistrements le système d’exploitation va interdire à d’autres utilisateurs d’ouvrir ce même fichier en écriture. Par conséquent on doit lors de l’ouverture du fichier préciser le mode d’accès

.
Organisation des fichiers 



AVANT PROPOS
Les données dans les fichiers peuvent être rangées et donc retrouvées de différentes manières.
 

FICHIER SEQUENTIEL
Dans un fichier séquentiel, les données sont rangées les unes derrière les autres, dans l’ordre où elles osnt saisies. On les retrouve en balayant le fichier dans l’ordre du premier enregistrement au dernier.

Par exemple : 
	Dupont
	12
	123.56
	 

	Durand
	24
	115,17
	 

	Arthur
	52
	145,09
	 


Pour retrouver les informations concernant Durand, il faut d’abord lire Dupont
FICHIER DIRECT
Dans un fichier direct, les enregistrements sont repérés par un numéro. Il peuvent être stockés et lus dans n’importe quel ordre, à condition de connaître le numéro d’enregistrement.

Par exemple : 
	Dupont
	12
	123.56
	1

	Durand
	24
	115,17
	2

	Arthur
	52
	145,09
	3


Pour retrouver les informations concernant Durand, il faut savoir que c’est le n°2 et dans ce cas on y accède directement
 FICHIER SEQUENTIEL INDEXE
Dans l’organisation séquentielle indexée, on doit définir dans l’enregistrement une information qui l’identifie de manière unique (par exemple le nom si il n’y a pas d’homonymes). Cette information s’appelle la CLÉ. Il suffira de connaître cette clé pour retrouver une information. 

Lors de l’ajout d’un enregistrement une erreur se produit si un enregistrement existe déjà avec la même clé.

Un fichier séquentiel indexé est en fait composé de deux fichiers : le fichier de données (en général .dat) et le fichier d’index (en général .idx)

Par exemple : 
	Dupont
	12
	123.56
	1

	Durand
	24
	115,17
	2

	Arthur
	52
	145,09
	3


Fichier de données (Client.dat)
	Dupont
	1
	 
	 

	Durand
	2
	 
	 

	Arthur
	3
	 
	 


Fichier index (Client.ndx)
Le fichier d’index contient toutes les clés triées dans l’ordre avec pour chacune d’elles le numéro d’enregistrement associé.
 Règles de programmation 



PRESENTATION
Un programme doit suivre certaine règle précise, de manière à être le plus lisible possible. C’est à dire que n’importe qui d’autre que l’auteur doit être capable de comprendre ce que fait ce programme uniquement en le lisant. Pour arriver à cela il faut respecter les règles suivantes : 
[image: image7.png]


Le nom des variables doit être significatif, c’est à dire indiquer clairement à quoi elles servent.
[image: image8.png]


Un algorithme ne doit pas être trop long. Si c’est le cas il faut le découper en fonctions et procédures.
[image: image9.png]


Les structures de contrôles doivent être indentées. On utilisera pour cela les tabulations. Il en est de même pour les structures répétitives.
Comme pour les programmes, les procédures et les fonctions doivent se plier à certaines règles : 
[image: image10.png]


On doit toujours être capable de donner un nom significatif à une procédure ou à une fonction.
[image: image11.png]


Le nombre de paramètres ne doit pas être trop important (en général < 5), car cela nuit à la lisibilité du programme.
[image: image12.png]


Une procédure ou une fonction doit être la plus générale possible de manière à pouvoir être réutilisée dans d’autres circonstances.
[image: image13.png]


Si le but d’une procédure est de calculer une valeur simple, il est préférable d’en faire une fonction.
[image: image14.png]


Il est souvent plus clair d’écrire une fonction booléenne, plutôt qu’une condition complexe.


Affectation 



SYNTAXE
	 
	Variable <-- Valeur      OU   Variable = Valeur


	Variable :
	Emplacement dans lequel sera stockée la Valeur.

	Valeur :
	Entité devant être stockée.


EXEMPLES
	 
	i <-- 1    ou i=1
Termine <-- VRAI         ou Termine = VRAI  
Chaîne <-- "Comment vous appelez vous ? "


Opérations 



SYNTAXE
Nous définirons les quatre opérations de base (Addition, Soustraction, Multiplication, Division).
	 
	Résultat <-- A + B ' Addition
Résultat <-- A - B ' Soustraction
Résultat <-- A * B ' Multiplication
Résultat <-- A / B ' Division


	Résultat :
	Emplacement dans lequel sera conservé le résultat de l'opération. On doit toujours affecter le résultat d'une opération à une variable.

	A, B :
	Variables représentant les opérandes de l'opération concernée.


Instruction LIRE 



SYNTAXE
	 
	LIRE (Variable)



	Variable :
	Endroit ou sera stockée l'information fournie par l'utilisateur.


 EXEMPLES
	 
	- LIRE (Nom_utilisateur)                              - LIRE (Age)


Instruction AFFICHER 



SYNTAXE
	 
	ECRIRE ( Variable | Texte )


	Variable :
	Emplacement dans lequel est stockée la valeur à afficher.

	Texte :
	Chaîne de caractères délimitée par des guillemets.


 EXEMPLES
	 
	ECRIRE ( "Votre nom est : ", Nom utilisateur ," et votre age est : ")
ECRIRE (Age)


Structure : SI ... ALORS ... SINON ... 



SYNTAXE
	 
	SI Condition ALORS Action(s) [ SINON Action(s) ] FINSI


	Condition :
	La condition est une proposition booléenne déterminant le cas dans lequel on se trouve.

	Action(s) :
	La ou les actions représentent les instructions à exécuter selon le cas. Elles peuvent être une simple instruction, une suite d'instructions, une autre structure alternative ou une structure répétitive.


La partie SINON de la structure est facultative. Dans ce cas la syntaxe sera la suivante : 
	 
	SI Condition ALORS Action(s) FINSI


Conditions 



SYNTAXE
	 
	Val1 = Val2 ' Egal
Val1 < Val2 ' Inférieur
Val1 > Val2 ' Supérieur
Val1 <= Val2 ' Inférieur ou égal
Val1 >= Val2 ' Supérieur ou égal
Val1 <> Val2 ' Différent


	Val1, Val2 : 
	Eléments à comparer.


 EXEMPLE
	 
	SI ( a < 0 ) ALORS Abs <-- a * (-1) SINON Abs <-- a FINSI


Opérateurs logiques 



SYNTAXE
	 
	Cond1 ET Cond2
Cond1 OU Cond2
NON Cond1


	Cond1, Cond2 : 
	Eléments (conditions) à combiner.


Il est souvent nécessaire, afin de conserver une bonne lisibilité au programme et d’éviter tous risques d’erreur, d’utiliser des parenthèses.
Structure : TANTQUE ... FAIRE ... 



SYNTAXE
	 
	TANTQUE Condition
FAIRE Action(s)
FINTQ


	Condition : 
	La condition est une proposition booléenne déterminant l’arrêt de la structure répétitive.

	Action(s) : 
	La ou les actions représentent les instructions à exécuter selon le cas. Elles peuvent être une simple instruction, une suite d’instructions, une structure alternative ou une autre structure répétitive.


Structure : REPETER ... JUSQUA ... 



SYNTAXE
	 
	REPETER


	 
	Action(s)


	 
	JUSQUA Condition


	Action(s) : 
	La ou les actions représentent les instructions à exécuter selon le cas. Elles peuvent être une simple instruction, une suite d’instructions, une structure alternative ou une autre structure répétitive.

	Condition :
	La condition est une proposition booléenne déterminant l’arrêt de la structure répétitive


Structure : POUR ... FAIRE ... 



SYNTAXE
	 
	POUR Variable ALLANT DE Val_init A Val_fin [ PAS Val_pas ]
FAIRE Action(s)
FINPOUR


	Variable : 
	Compteur de la boucle.

	Val_init :
	Valeur d’initialisation du compteur.

	Val_fin : 
	Valeur pour laquelle la boucle doit s’arrêter.

	Val_pas : 
	Par défaut l’incrémentation du compteur est de 1, mais il est possible de préciser un pas différent.

	Action(s) :
	La ou les actions représentent les instructions à exécuter selon le cas. Elles peuvent être une simple instruction, une suite d’instructions, une structure alternative ou une autre structure répétitive.


A l’entrée dans la boucle le compteur prend la valeur initiale. A chaque passage il est incrémenté de 1 ou de la valeur du pas si celui-ci existe. Lorsqu’il atteint la valeur finale, la boucle est terminée.
Les types standards 



DECLARATION
Dans notre pseudo-langage nous définirons quatre types différents de variables : 
[image: image15.png]


ENTIERS : Variables destinées à contenir des nombres entiers positif ou négatif.
	 
	ENTIER Variable [ , Variable ] ;


[image: image16.png]


REELS : Variables numériques autres que des entiers.
	 
	REEL Variable [ , Variable ] ;


[image: image17.png]


CHAINES : Liste de caractères. Dans certain langages de programmation, le type CHAINE n’existe pas. Il est alors remplacer par un tableau de caractères.
	 
	CHAINE Variable [ , Variable ] ; 


[image: image18.png]


BOOLEENS : Variables particulières ne pouvant prendre que deux valeurs prédéfinis : VRAI et FAUX.
	 
	BOOLEEN Variable [ , Variable ] ; 


TABLEAUX 



DECLARATION
Pour déclarer un tableau (partie déclaration du programme) il faut préciser son type et sa longueur.
	 
	TABLEAU Type Nom_tab [ Longueur ]


	Type :
	Type des variables stockées dans le tableau.

	Nom_tab : 
	Nom du tableau.

	Longueur :
	Nombre d’éléments à stocker. Attention cette longueur n’est pas un élément facultatif mais doit être présentée entre crochets.


 UTILISATION
	 
	Nom_tab ( Indice )


Un tableau ayant un seul indice d’accès aux éléments est appelé tableau à une dimension. Cette représentation est la plus fréquente, mais il existe également des tableaux à deux dimensions, voir plus.
	 
	Nom_tab ( Indice1 , Indice2 )


Les fonctions 



DECLARATION
	 
	Type FONCTION Nom_Fonction ( { [ VAL Type Nom | VAR Type Nom ] [ , VAL Type Nom | VAR Type Nom ] } )


	 
	[ Déclaration de variables locales ]
DEBUT


	 
	Action(s)
RETOURNE Valeur | Variable


	 
	FIN


	Type :
	Type de la valeur retournée par la fonction.

	Nom_Fonction : 
	Nom donné à la fonction et qui permettra de l’appeler dans le programme.

	Type : 
	Type des paramètres passés à la fonction, soit par valeur (VAL), soit par variable (VAR).

	Nom : 
	Nom des paramètres passés à la fonction.

	Déclaration... : 
	Comme un programme, une fonction peut avoir des variables qui lui sont propres. Dans ce cas ces variables ne pourront être utilisées que dans la fonction et nul part ailleurs.

	Action(s) : 
	La ou les actions représentent les instructions à exécuter selon le cas. Elles peuvent être une simple instruction, une suite d’instructions, une ou des structures alternatives ou une ou des structures répétitives.

	Valeur | Variable : 
	Elément devant être retourné par la fonction et être donc du même type que celle-ci.


 

UTILISATION
	 
	VariableR <-- Nom_Fonction ( { [ Valeur | Variable ] [ , Valeur | Variable ] } )


	VariableR :
	Nom de la variable dans laquelle doit être stockée la valeur de retour de la fonction.

	Nom_Fonction :
	Nom de la fonction à appeler.

	Valeur : 
	Valeur à fournir à la fonction pour qu’elle puisse fonctionner.

	Variable : 
	Variable à fournir à la fonction pour qu’elle puisse fonctionner.


Les procédures 



DECLARATION
	 
	PROCEDURE Nom_Procedure ( { [ VAL Type Nom | VAR Type Nom ] [, VAL Type Nom | VAR Type Nom ] } )


	 
	[ Déclaration de variables locales ]
DEBUT


	 
	Action(s)


	 
	FIN


	Nom_Procedure : 
	Nom donné à la procédure et qui permettra de l’appeler dans le programme.

	Type : 
	Type des paramètres passés à la procédure, soit par valeur (VAL), soit par variable (VAR).

	Nom : 
	Nom des paramètres passés à la procédure.

	Déclaration... : 
	Comme un programme, une procédure peut avoir des variables qui lui sont propres. Dans ce cas ces variables ne pourront être utilisées que dans la procédure et nul part ailleurs.

	Action(s) : 
	La ou les actions représentent les instructions à exécuter selon le cas. Elles peuvent être une simple instruction, une suite d’instructions, une ou des structures alternatives ou une ou des structures répétitives.

	Valeur | Variable : 
	Elément devant être retourné par la procédure et être donc du même type que celle-ci.


 

UTILISATION
	 
	Nom_Procedure ( { [ Valeur | Variable ] [ , Valeur | Variable ] } )


	Nom_Procédure :
	Nom de la procédure à appeler.

	Valeur : 
	Valeur à fournir à la procédure pour qu’elle puisse fonctionner.

	Variable : 
	Variable à fournir à la procédure pour qu’elle puisse fonctionner.


Instruction REM 



SYNTAXE
L'instruction REM permet d'insérer à l'intérieur d'un programme ou d'une partie de programme un commentaire.
	 
	REM Commentaire


	Commentaire  
	Chaîne de caractères (il n'est pas nécessaire d'utiliser de guillemets).




Structures de base du langage 



PRESENTATION
Le langage Visual Basic comporte toutes les structures de base du pseudo-langage. Il n'y a que la forme qui change. Il faudra faire très attention de respecter strictement la syntaxe car celle-ci est contrôlée à la saisie par l’éditeur. L'objet des pages suivantes n'est pas de présenter le langage Visual Basic dans sa totalité et dans tous les détails mais d'expliquer comment se traduisent en Visual Basic les notions de base vues dans les séquences.
Dans cette partie, nous ne présenterons que les aspects de Visual Basic qui sont classiques d’un langage de programmation (on ne s’occupe pas pour l’instant de la programmation sous Windows) . Nous étudierons plus en profondeur ce langage ultérieurement.


INSTRUCTIONS
Les instructions de base que nous allons voir ici, sont celles que nous possédions dans le pseudo-langage. En Visual Basic une séquence d'instructions est soit une instruction simple, soit une suite d'instructions.
Affectation 



SYNTAXE
	 
	Variable = Valeur


	Variable :
	Emplacement dans lequel sera stockée la Valeur.

	Valeur :
	Entité devant être stockée.


EXEMPLES
	 
	i = 1
Termine = VRAI
Chaine = "Comment vous appelez vous ? "


Opérations 



SYNTAXE
Les opérations arithmétiques courantes, addition, soustraction, multiplication et division s'écrivent ainsi :
	 
	Resultat = A + B ' Addition
Resultat = A - B ' Soustraction
Resultat = A * B ' Multiplication
Resultat = A / B ' Division


	Résultat :
	Emplacement dans lequel sera concervé le résultat de l'opération. On doit toujours affecter le résultat d'une opération à une variable.

	A, B :
	Variables représentant les opérandes de l'opération concernée.


Attention, l’éditeur ne vérifie pas le type des variables et des valeurs. Il effectue automatiquement les conversions qui lui semblent bonnes.
Il existe d'autres opérations arithmétiques, dont vous trouverez la liste dans la documentation de Visual Basic.
Entrée d'informations 



SYNTAXE
	 
	Réponse = InputBox ( message [, titre ] [, valeur ] )


	Réponse :
	Variable contenant la valeur saisie par l’utilisateur ou une chaîne vide si l’utilisateur a appuyé sur le bouton "Cancel".

	Message :
	Texte à afficher pour guider l’utilisateur.

	Titre :
	Titre de la fenêtre.

	Valeur : 
	Valeur par défaut affichée dans la zone de saisie. Ce paramètre est facultatif.


Affichage d'informations 



SYNTAXE
	 
	Réponse = MsgBox ( Message [ , Type ] [ , Titre ] )
ou
MsgBox Message [ , Type ] [ , Titre ]


	Message :
	Texte que l’on veut écrire. Il peut s’agir d’un texte fixe ("coucou") ou du contenu d’une variable. On peut concaténer des messages pour en faire un complet à l’aide de l’opérateur & ( Message = " la valeur de i est : "  & i ).

	Type :
	Valeur indiquant quel type de boite va s’afficher (Voir liste des constantes prédéfinies).

	Titre :
	Titre de la fenêtre.


Pour pouvoir utiliser les constantes prédéfinies il faut inclure un fichier de définition. Voir à ce sujet l’aide en ligne au paragraphe "constants loading".
Structure alternative : If ... Then ... Else ... 



SYNTAXE
	 
	If Condition Then


	 
	Séquence d'instruction(s)


	 
	[ Else


	 
	Séquence d'instruction(s) ]


	 
	End If


La partie Else est facultative. Le Then doit obligatoirement se trouver sur la première ligne.
Structure alternative : Select Case ... 



SYNTAXE
Cette structure permet d'éviter d'imbriquer des If … Then … Else dans le cas où l'on veut tester les différentes valeurs possibles d'une variable. 
	 
	Select Case Variable


	 
	Case Valeur1 [ To Valeur2 ]


	 
	Séquence d'instruction(s)


	 
	{ [ Case Valeur3 [ To Valeur4 ]


	 
	Séquence d'instruction(s) ] }


	 
	[ Case Else


	 
	Séquence d'instruction(s) ]


	 
	End Select


Les instructions ne doivent pas être sur la même ligne que le Case.
Conditions et opérateurs logiques 



SYNTAXE
	 
	Val1 = Val2 ' Egal
Val1 < Val2 ' Inférieur
Val1 > Val2 ' Supérieur
Val1 <= Val2 ' Inférieur ou égal
Val1 >= Val2 ' Supérieur ou égal
Val1 <> Val2 ' Différent


On peut combiner des conditions à l'aide des opérateurs logiques suivants : 
	 
	AND ' Et
OR ' Ou
NOT ' Non


Lorsque l'on écrit de telles conditions, il est recommandé de mettre toutes les parenthèses afin d'éviter les erreurs.
Structure répétitive : Do While ... Loop 



SYNTAXE
	 
	Do While Condition


	 
	Séquence d’instruction(s)


	 
	Loop


La séquence d'instruction(s) sera exécutée autant de fois que la condition "Condition" en entrée de boucle sera vrai.
Structure répétitive : Do ... Loop Until ... 



SYNTAXE
	 
	Do


	 
	Séquence d’instruction(s)


	 
	Loop Until Condition


La séquence d'instruction(s) sera exécutée autant de fois que la condition "Condition" en sortie sera vrai.
Structure repetitive : For ... Next 



SYNTAXE
	 
	For Variable = Valeur1 To Valeur2 [ Step ValeurPas ]


	 
	Séquence d’instruction(s)


	 
	Next Variable


Si ValeurPas est positif, on suppose que Valeur1 < Valeur2
Si ValeurPas est négatif, on suppose que Valeur1 > Valeur2
Dans les deux cas, si l'ordre des valeurs n'est pas correct la séquence d'instruction(s) n'est pas exécutée.
Les retours à la ligne sont obligatoires.
Les déclarations 



PRESENTATION
Un programme Visual Basic est constitué de Formulaires (ou Forms) sur lesquels sont placés des objets (boutons, boîte de texte, etc. ).
Le code de l’application peut être placé soit sur les objets eux mêmes, soit sur les formulaires.
Les déclarations que l’on fait au niveau du Formulaire (partie générale) sont connues sur le formulaire et sur tous les objets du formulaire.
Les déclarations que l’on fait à l’intérieur d’une Fonction ne sont connues que dans cette fonction.
On peut faire des déclarations globales à tout le programme (tous les formulaires et tous les objets). Pour ce faire, il faut créer un nouveau Module (File New Module) et faire ces déclarations dans la partie générale.
Quel que soit l’endroit où l’on fait des déclarations, celles-ci respectent la même syntaxe.
En résumé, les variables utilisées dans un programme doivent avoir été déclarées. Elles peuvent l'être à n’importe quel niveau, en fonction de leur utilisation :
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Au niveau d’un Module
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Au niveau d’un Formulaire
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Au niveau d’un Objet
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Au niveau d’une Procédure
Les variables locales à une procédure font l’objet d’une déclaration particulière si elle sont de type tableau ou enregistrement.
On doit indiquer si ces varaiables doivent être réinitialisées à chaque appel (mot clé ReDim) ou conserver leur valeur d’un appel à l’autre ( mot clé Static)
Les constantes 



SYNTAXE
	 
	Const nom = expression 


Par convention, on écrit toujours les noms de constantes en majuscules, cela évite de les confondre avec des variables que l'on écrit en minuscules.
 

EXEMPLES
	 
	Const PI = 3.14116
Const MAXCAR = 80
Const NBRECASES = MaxLigne * MaxColonne


Les variables 



PRESENTATION

Une variable est un nom de donnée -ayant un type déterminé – qui peut changer de valeurs aucours de l’execution du programme. Avant toute manipulation la variable doit être déclarée.

SYNTAXE DE DECLARATION


Dim Nom de la variable as nom de type
Les types standards 



TYPES STANDARDS
	 
	Integer ' Entier court
Long ' Entier long
Single ' Réel court
Double ' Réel long
String ' Chaîne de caractères


On peut considérer qu'il existe un type Booléen (Boolean) représenté par un entier court (Integer) et qui ne peut prendre que deux valeurs (0 ou -1) ou les deux constantes prédéfinies (False et True)
De plus, en Visual Basic, il existe un type nommé Variant permettant de recevoir n'importe quels autre type.
 

DECLARATION D'UNE VARIABLE DE TYPE STANDARD
	 
	Dim NomVariable As Type


Les tableaux 



DECLARATION D'UNE VARIABLE DE TYPE TABLEAU
	 
	Dim VariableTableau ( Val1 [ To Val2 ] { [, Val3 [ To Val4 ] ] } ) As Type


 

UTILISATION D'UNE VARIABLE DE TYPE TABLEAU
	 
	VariableTableau ( Indice1 { [ , Indice2 ] } ) = Valeur


 

EXEMPLE
	 
	' Déclaration de variables de type tableau
Dim A ( 8 , 3 ) As Integer
Dim A ( 0 To 8 , 0 To 3 ) As Single
Dim A ( 8 , 0 To 3 ) As Integer
' Utilisation de variables de type tableau
A (1,1) = 1
A (1,1) = 0,99
A (1,1) = 1


TAB est un mot réservé, on ne peut donc pas appeler un tableau TAB.

Les chaînes de caractères 



DECLARATION D'UNE VARIABLE DE TYPE CHAÎNE DE CARACTERES
Pour déclarer une chaîne de caractères on utilise le mot réservé String.
	 
	Dim NomVariable As String


Contrairement au pseudo-langage, le langage Visual Basic autorise les opérateurs suivants sur les chaînes de caractères :
	 
	= , < , > , <= , >= , <> ' Comparaisons alphabétiques

	 
	& , + ' Concaténation


Les enregistrements 



DECLARATION D'UNE VARIABLE DE TYPE ENREGISTREMENTS
La définition de type en Visual Basic permet de définir des données structurées contenant des Champs de différents types. Cette déclaration ne peut se faire que dans la partie générale d’un module.
	 
	' Déclaration du Type de l'enregistrement
Type NomEnregistrement


	 
	NomChamp1 As Type
{ [ NomChamp2 As Type ] }


	 
	End Type
' Déclaration d'une Variable de type enregistrement
Dim VariableEnregistrement As NomEnregistrement


Les procédures 



DECLARATION D'UNE PROCEDURE
	 
	Sub NomProcédure ( { [ [ By Val ] Variable As Type ] [ , Variable As Type ] } ) 


	 
	[ Déclarations ]
Instruction(s)


	 
	End Sub


La partie instructions constitue le corps de la procédure. La partie déclarations contient toutes les déclarations des variables utilisées par la procédure et propres à celles-ci, c'est à dire non utilisées ailleurs. Le mot clé By Val signifie que le paramètre est passé par valeur.
 

APPEL D'UNE PROCEDURE
L'appel d'une procédure se fait simplement par son nom suivi de la liste des paramètres effectifs.
	 
	NomProcédure { [ Paramètre1] [ , Paramètre2 ] }


Le passage des paramètres peut se faire de deux façons différentes :
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Par valeur : les paramètres qui sont précédés du mot clé By Val sont des paramètres passés par valeur. C'est à dire qu'à l'appel de la fonction ou de la procédure la valeur du paramètre effectif est recopiée en interne à la fonction.
Les paramètres passés par valeur ne peuvent pas être modifiés dans le corps de la fonction ou procédure.
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Par nom : les paramètres qui ne sont pas précédés du mot clé By Val sont des paramètres passés par Nom (on dit aussi par référence ou par adresse). En fait le paramètre pointe sur la variable de la procédure appelante. Lorsque la fonction modifie ce paramètre, elle modifie la variable de la procédure appelante.
Les fonctions 



DECLARATION D'UNE FONCTION
	 
	Function Nom ( { [ [ By Val ] Variable As Type ] [ , Variable As Type ] } ) As Type


	 
	[ Déclarations ]
Instruction(s)
Nom = Variable ‘Retour de la fonction


	 
	End Function


La partie instruction(s) constitue le corps de la fonction. La partie déclarations contient toutes les déclarations des variables utilisées par la fonction et propres à celles-ci, c'est à dire non utilisées ailleurs.
 

APPEL D'UNE FONCTION
L'appel d'une procédure se fait simplement par son nom suivi de la liste des paramètres effectifs.
	 
	Variable = NomFonction ( { [ Paramètre1] [ , Paramètre2 ] } )


Le passage des paramètres est identique à celui de l'appel à une procédure.
Ouverture de fichiers 



AVANT PROPOS
Dans ce qui suit :
Fichier est le nom du fichier
Numero est le numéro d’ouverture de ce fichier
Longueur est si il y a lieu la longueur d’un enregistrement du fichier
Mode est le mode d’ouverture : 
READ correspond à la lecture
WRITE correspond à l’écriture
READ WRITE correspond aux deux
 

OUVERTURE D'UN FICHIER DIRECT
Ouverture en mode lecture ou écriture (suivant la valeur de mode) d’un fichier considéré comme un fichier direct : 
	 
	Open Fichier For Random Access Mode As #Numero [ Len = Longueur ]


 

OUVERTURE D'UN FICHIER BINAIRE
Ouverture en lecture ou écriture (suivant la valeur de mode) d’un fichier considéré comme binaire : on peut lire n’importe quel octet n’importe où :
	 
	Open Fichier For Binary Access Mode As #Numero


 

OUVERTURE D'UN FICHIER TEXTE SEQUENTIEL
Ouverture en lecture d’un fichier texte séquentiel : 
	 
	Open Fichier For Input As #Numero


Ouverture en écriture d’un fichier texte séquentiel :
	 
	Open Fichier For Output As #Numero


Ouverture en ajout d’un fichier texte. Le système est positionné en fin de fichier : 
	 
	Open Fichier For Append As #Numero


Fermeture et fin de fichiers 



AVANT PROPOS
Dans ce qui suit :
Fichier est le nom du fichier
Numero est le numéro d’ouverture de ce fichier
Longueur est si il y a lieu la longueur d’un enregistrement du fichier
Mode est le mode d’ouverture : 
READ correspond à la lecture
WRITE correspond à l’écriture
READ WRITE correspond aux deux
 

FERMETURE D'UN FICHIER
Afin de rendre effectives les modifications effectuées sur le fichier, celui-ci doit être fermé. L’instruction Close ferme tous les fichiers ouverts.
	 
	Close #Numero


 

FIN DE FICHIER
Quel que soit le type du fichier lorsque on l’ouvre, on est placé sur le premier enregistrement puis chaque ordre de lecture ou d'écriture fait changer d'enregistrement (on passe au suivant en méthode d’accès séquentiel, ou à l’enregistrement choisi en accès direct). 
Lorsque l'on atteint la fin du fichier la fonction Eof retourne True sinon elle retourne False.
	 
	Eof ( #Numero )


Modification de fichiers 



AVANT PROPOS
Dans ce qui suit :
Fichier est le nom du fichier
Numero est le numéro d’ouverture de ce fichier
Longueur est si il y a lieu la longueur d’un enregistrement du fichier
Mode est le mode d’ouverture : 
READ correspond à la lecture
WRITE correspond à l’écriture
READ WRITE correspond aux deux
 

LECTURE ET MODIFICATION DE FICHIERS TEXTE SEQUENTIELS
Les fonctions permettant de manipuler les fichiers séquentiels sont Input pour la lecture et Write pour l’écriture.
	 
	Input #Numero Variable1 { [ , Variable2 ] }


Cette fonction ramène dans chaque variable le contenu du fichier, à condition que les types correspondent, sinon une erreur se produit.
Dans un fichier texte, pour lire une ligne entière, il faut utiliser une seule variable de type String.
Tous les caractères jusqu’au premier séparateur (blanc, virgule ou fin de ligne) sont stockés dans la 1ère variable, puis dans la suivante jusqu’au prochain séparateur, etc...
	 
	Write #Numero Variable1 { [ , Variable2 ] }


Cette fonction écrit dans le fichier à l’endroit où on se trouve le contenu de chaque variable, séparés par une virgule et délimités par des guillemets.
 

LECTURE ET MODIFICATION DE FICHIERS DIRECTS
Les fonctions permettant de manipuler les fichiers directs sont Get pour la lecture et Put pour l’écriture.
Le fichier doit avoir été ouvert au préalable par l’ordre Open.
	 
	Get #Numero , NuméroEnregistrement , Variable


La variable devra être de type enregistrement. La fonction ramène alors le ième enregistrement.
	 
	Put #Numero , NuméroEnregistrement , Variable


Commentaire 



SYNTAXE
	 
	' Commentaire


	Commentaire : 
	Chaîne de caractères à insérer dans le programme (il n'est pas nécessaire d'utiliser de guillemets).



Règles de programmation
Les variables
Dénomination des variables
Règles d’identification
Le nom de chaque variable doit être composé d’un mot (en français) ou d’une suite de mots. La première lettre de chaque mot est en majuscule, la suite en minuscule, par exemple " Matricule " et " RaisonSociale ".

Noms significatifs
Le nom des variables doit être significatif, chaque fois que cela est possible. Cela permet en outre : 

· De rendre le code plus lisible. 

· D’éviter les définitions multiples de variables (une variable globale x, une variable locale x) ce qui peut provoquer des erreurs à l’exécution et complique le débuggage. 

Recommandations  

· Il faut éviter les abréviations sauf celles qui sont dans le domaine public : " No " pour numéro, " Nb " pour nombre, … 

· Les lettres i, j et k doivent être réservées à la manipulation de tableaux (il est alors impératif de préciser en commentaires leur signification) 

· Les lettres l et c peuvent servir à naviguer dans un tableau à double entrée (exemple d’un échiquier) 

Exemple : 
Si les éléments d’un tableau sont des mots, l’indice représentant le nombre d’éléments effectifs de ce tableau est le nombre de mots, et devra donc s’appeler " NbMots ".

Cas des contrôles
Les éléments fixés ci-dessus doivent s’appliquer aux contrôles utilisés dans les formulaires.

Déclaration des variables
Avant de déclarer une variable, il est nécessaire de définir :

· son nom, 

· son type, 

· son lieu de déclaration. 

Il est, de plus, impératif de se poser les questions suivantes et d’y apporter des réponses sérieuses et argumentées :

· sous quel nom français puis-je désigner le contenu de cette zone ? 

· quelle est la structure de la donnée ?. 

· quelle est la longueur minimale, la longueur maximale et la longueur moyenne, 

· quelle est la nature (alphabétique, numérique, monétaire, date, etc.), 

· quel est le domaine de valeurs (minimum, maximum, moyenne). 

C’est seulement après avoir répondu à ces questions qu’il sera possible de choisir le type.

 

 

Les tableaux
Pour les tableaux, le nombre d’occurrences doit être défini au préalable dans une constante (exemple : NbPostesDico). 

D’une manière générale, il faut prévoir un dimensionnement suffisamment large.

Le type Variant
Sauf cas particulier, il faut absolument proscrire le type " Variant " (ou pas de type). 

Les variables globales
Une variable ne doit être déclarée globale que s’il est impossible de faire autrement. C’est le cas lorsque une valeur doit être conservée durant toute l’exécution d’un programme et qu’elle est utilisée par plusieurs fonctions et/ou procédures.

Ces variables ont toujours un rôle précis et, de ce fait, il est toujours possible de leur donner un nom significatif.

En tête de chaque partie déclaration (aussi bien au niveau des formulaires que des modules) il est impératif de saisir l’instruction " Option Explicit ". Cette instruction impose de déclarer explicitement toutes les variables utilisées dans les différentes parties du projet. Dans le cas ou cette instruction est absente, le compilateur retient la déclaration implicite, c’est à dire que toute nouvelle variable est considérée comme étant de type Variant. Cela augmente le besoin en mémoire concernant le stockage des données et complique énormément la détection des erreurs dues à des fautes de saisie.
Fonctions et Procédures
Fonction ou procédure ?
Chaque fois que cela sera possible, on préférera utiliser une fonction plutôt qu’une procédure. En particulier, lorsque la procédure est susceptible de détecter une erreur (fichier non ouvert, enregistrement non trouvé, paramètres erronés, etc.) Dans ce cas, il faudra créer une fonction retournant un indicateur précisant si l’opération s’est déroulée correctement, de telle sorte que l’on puisse traiter l’erreur au niveau de l’appelant. 

Choix des paramètres
Passage par nom ou par valeur ?
On doit passer par valeur tous les paramètres que la fonction n’utilise qu’en lecture, et passer par nom les paramètres que la fonction est amenée à modifier.

Dénomination significative
Les fonctions et procédures doivent avoir un nom significatif. Cela ayant pour but de rendre plus lisibles les fonctions appelantes.

 

 

Exemple :
 

Ce qu’il ne faut pas faire :
	Global i, j, nb As Integer ‘les variables globales doivent avoir 

Global c As String ‘un nom significatif

Global s As Client

Sub toto ( ) ‘la procédure doit avoir un nom significatif

Dim trouve As Integer

Open " client " Random Access Read As #1 Len = Len(s)

i = 1

Do While Not Eof(1)

Get #1, i, s

If (s.num = c) Then

trouve = True

End If

i = i+1

Loop ‘la procédure devrait être une fonction qui retourne trouve

End sub

Sub numero_lostfocus()

c = Trim(numero)

toto

If (i<>0) Then

nom = s.nom

Else

i = Msgbox(" ce client n’existe pas, voulez-vous le créer ", ID_YESNO, " clients ")

End If

End Sub


 

Ce qu’il aurait fallu faire
	Function lire_client ( Byval num As String, s As client) As Integer 

Dim i As Integer, trouve As Integer

trouve = False

Open " client " Random Access Read As #1 Len = Len(s)

i = 1

Do While Not Eof(1)

Get #1, i, s

If (s.num = Trim(num)) Then

trouve = True

End If

i = i+1

Loop

Close #1

lire_client = trouve

End Function


 

 

	Sub numero_lostfocus() 

Dim trouve As Integer, Rep As Integer

Dim c As client

trouve = lire_client(Str(numero), c)

If (trouve) Then

nom = c.nom

Else

rep = Msgbox(" ce client n’existe pas, voulez-vous le créer ", ID_YESNO, " clients ")

End If

End Sub


Gestion de fichiers
Ouverture et fermeture
Ces conseils sont valables pour des programmes destinés à fonctionner sur des systèmes d’exploitation peu performants en gestion de fichiers (exemple : Dos, Windows, Unix, OS2) et pour des fichiers séquentiels, directs ou séquentiels indexés purs (c’est à dire pas pour les SGBDr).

Les fichiers doivent rester ouverts le moins longtemps possible pour assurer un maximum de sécurité aux données. L’ouverture et la fermeture étant très rapides il est inutile de s’en priver.

On a intérêt à créer des fonctions pour chacune des opérations effectuées sur les fichiers (lecture, écriture, ajout, suppression). Dans ces conditions, le fichier devra être ouvert en début de fonction et fermé en fin de fonction.
Consultation d’enregistrements
Quel que soit le langage, quel que soit le système d’exploitation et quelle que soit l’application, la consultation des données doit permettre à l’utilisateur : 

· de retrouver une information par son code 

· d’avoir une liste des informations existantes, lui permettant de trouver un code recherché (liste déroulante, tableau, etc.) 

· de changer d’enregistrement sans revenir au menu principal (ressaisie de la clé, bouton suivant/précédent, etc.). 

Modification d’enregistrements
Pour que l’utilisateur puisse modifier un enregistrement, il faudra d’abord que celui-ci soit affiché. Un écran de modification ne doit jamais permettre la modification de la clé de l’enregistrement.

La modification doit être (sauf exception rare) une action délibérée de l’utilisateur, c’est à dire qu’elle ne sera effective que lorsqu’il appuiera sur un bouton, sur une touche de fonction, ou après validation.

Création d’enregistrements
Un écran de création doit toujours forcer l’utilisateur à saisir la clé de l’enregistrement. Le programme doit alors obligatoirement vérifier que cette clé n’existe pas déjà et dans le cas ou elle existe, en interdire la création. 

Lors de la création d’un nouvel enregistrement, il faudra prévoir la mise à jour d’une éventuelle liste des enregistrements (liste, liste déroulante, etc.). 
 

 

Suppression d’enregistrements
Lorsqu’un utilisateur fait une demande de suppression, l’enregistrement doit être affiché et le programme doit demander confirmation (" êtes-vous sûr de vouloir supprimer l’enregistrement ayant pour clé … ? ") de tel sorte que l’action puisse être annulée.

Lors d’une suppression, il faut mettre à jour les éventuelles listes d’enregistrements.

Suppression logique :
Dans le cas d’un fichier séquentiel ou direct, il est possible de n’effectuer qu’une suppression logique. Cela évite de restructurer le fichier et permet éventuellement de récupérer des enregistrements supprimés. 

Cette suppression logique consiste en fait à l’ajout d’un champ booléen aux enregistrements indiquant le cas échéant leur suppression.

Structure des données
Le programmeur ne doit pas modifier la structure des données définie lors de la conception de l’application.

Structuration du programme
Utilisation des structures répétitives
Visual Basic permet trois types de répétitive : 

· DO WHILE (tant que) 

· DO UNTIL (faire jusqu'à) 

· FOR NEXT 

 

	Do While … Loop (While … Wend) L’action sera réalisée 0 ou n fois

	Cette structure se caractérise par la séquence suivante :

	1
	Test de la condition d’arrêt, si la condition est vraie, alors passage au numéro 2

	2
	Exécution de l’action

	3
	Retour au test de la condition (numéro 1)


 

	Do … Loop Until L’action sera réalisée au moins une fois

	Cette structure se caractérise par la séquence suivante :

	1
	Exécution de l’action

	2
	Test de la condition d’arrêt, si la condition n’est pas vraie alors retour au numéro 1


 

La différence entre While et Until porte sur l’endroit où la condition d’arrêt est testée (avant ou après l’action), et sur la formulation de la condition (avec While la condition est celle pour laquelle on continue le traitement, avec Until c’est celle pour laquelle on l’arrête). Une même boucle pourra donc utiliser une condition avec Until inverse (négation) à celle utilisée avec While. 

Until impose que l’action s’exécute au moins une fois, alors qu’avec While, elle peut ne jamais s’exécuter. 

 

	For … Next L’action sera réalisée un nombre exact de fois

	Cette structure se caractérise par la séquence suivante :

	1
	Test de la condition d’arrêt, si la condition n’est pas vraie alors passage au numéro 2

	2
	Exécution de l’action

	3
	Retour au test de la condition (numéro 1)


 

 

Le For Next présente l’avantage de gérer les indices de façon automatique. Attention, il ne faut jamais modifier la valeur de l’indice dans le cadre d’une boucle For … Next (ou d’un sous-programme appelé à l’intérieur de cette boucle). 

Indentation
Il est impératif de respecter certaines règles concernant l’indentation des programmes afin que ceux-ci soient le plus lisible possible.

 

	Structure répétitive : 
	Do While ( Condition ) 

instruction 1

instruction 2

…

instruction n

Loop


 

	Structure alternative :
	If ( Condition ) Then 

instruction 1

instruction 2

Else
instruction n

End If


 

En cas d’imbrication de répétitives ou d’alternatives il faut décaler la nouvelle structure (tabulation ou 4 espaces) par rapport à la structure de niveau supérieure, en cumulant les décalages.

 

Il faut éviter de dépasser trois niveaux d’imbrication (faire appel si nécessaire à un sous-programme)

 

	Structures imbriquées :
	Do While ( Condition ) 

instruction 1

If ( Condition ) Then
instruction 2

Do While ( Condition )

instruction 3

instruction 4

Loop
instruction 5

Else
instruction 6

End If
instruction n

Loop


 

 

 

Procédure de mise au point
Dans une procédure de mise au point il faut :

1. définir la structure du jeu d’essai avant de coder le programme (en écrivant l’algorithme) 

2. penser à tester tous les cas " extrêmes " (fichier vide, fichier trop plein, tableau vide ou plein, premier poste et dernier poste d’un tableau, erreur de saisie de l’utilisateur, …) 

3. alterner tests / analyse du résultat des tests / application des modifications 

4. appliquer globalement tous les tests 

5. analyser les problèmes rencontrés (ils peuvent être interdépendants) 

6. appliquer simultanément toutes les modifications 

7. revenir au point 4, en vérifiant la " non régression " de l’application 

 

D’autres consignes peuvent être appliquées : 

· Limitation du nombre de compilations par jour (en tenir une comptabilité) 

· Une compilation doit obligatoirement être suivie d’une procédure de tests 

· Formalisation de la procédure de test 

· Création d’un rapport présentant tous les problèmes rencontrés lors de chaque test 

· Les différents jeux d’essai utilisés pour tester le programme doivent être significatifs. 

 

Il est enfin impératif de mettre une réponse en face de chaque problème rencontrés et de conserver les versions significatives successives des différents sources du programme.
Gestion des projets
Un projet doit être segmenté, décomposé. Il faut gérer les différentes versions d’un projet (version stable, version en maintenance, version en évolution) et effectuer des sauvegardes sur disquette.
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